
 
PROCES VERBAL REUNION DU BUREAU DIRECTEUR 
LUNDI 11 OCTOBRE 2021 EN PRESENTIEL ET VISIO 

 
Présents : Nicolas MARAIS et Yannick PETIT. 
 
Présents Connectés : Christelle INDRILIUNAS, David DROULLON, Fabrice MAHIEU et  Didier LEBLANC. 
 
 
Excusées : Béatrice PETIT, Jessica BARBIER et Mathilde DESMEULLES. 
 

 
1) Informations du Président de la Ligue : 

- Validation d’une nouvelle membre Commission Territoriale de Discipline 
2) Point sur la reprise sportive des championnats régionaux. 
3) Point sur la qualification des licences saison 2021/2022 
4) Bilan des Assemblées Générales des Comités qui ont eu lieu en septembre 2021 
5) Point CTA suite aux stages JA-JAJ de début de saison + dates de formations OTM 
6) Présentation et échange sur le futur Contrat Territorial Individualisé Fédéral (ex pacte de 

développement) 
7) Questions diverses 

 
 
Début de réunion à 19h00 en présentiel et en Visio conférence 
 
 
 

1) Informations du Président de la Ligue sur la reprise des activités sportives 
 
Validation d’une nouvelle membre de la Commission Territoriale de Discipline 
 

Sur proposition de Sylvie DELAVALLEE – Présidente de la Commission Territoriale de Discipline, il est 
proposé au Bureau Directeur de valider la candidature de Caroline BLONDE pour être membre de la 
Commission Territoriale de Discipline à compter de la saison 2021 2022. 
 
Proposition validée par le Bureau Directeur. 
 
Comptabilité : Mise en place de l’ERP ORION 
 

Suite à l'adhésion de la Ligue au programme Comptable de la Fédération : ORION, 
Chantal TAMPERE – cheffe comptable réalise un gros travail afin que la Ligue soit opérationnelle sur 
cet ERP au 1er janvier 2022. 
 
A compter de maintenant, les clubs vont recevoir les factures directement sur la boite mail fédérale 
59..... du club. 
 
 

2) Point sur la reprise sportive des championnats régionaux 

Les championnats régionaux jeunes de niveau excellence et phase de qualification se déroulent 
normalement avec dans l’ensemble peu de forfaits constatés. Un championnat territorial -19 ans 
masculin a été constitué. Malheureusement, faute d’équipes candidates (5), il n’a pas été possible 
d’organiser un championnat territorial -19 ans féminin. 
 
 
Concernant les championnats régionaux adultes, cela se déroule normalement. Aucun désistement 
d’équipe depuis le début du championnat et de nombreux clubs se sont inscrits pour participer à la 
Coupe de Normandie. 
 
 
 



3) Point sur la qualification des licences saison 2021/2022 
 

A la date du dimanche 10 octobre, 15283 licences qualifiées. Depuis une semaine on observe un 
ralentissement des licences à qualifier. 
 
 

4) Bilan des Assemblées Générales des Comités qui ont eu lieu en septembre 2021 
 
Les Comités du Calvados, de l’Eure, de la Manche et de la Seine-Maritime ont organisé  des 
Assemblées Générales de rentrée. Ce fut l’occasion de rencontrer à nouveau les nombreux clubs 
présents dans ces 4 AG qui se sont déroulées dans un très bon esprit, avec une volonté partagée de 
s’engager pleinement dans la reprise des activités handball sur cette nouvelle saison. 
 
Les sujets concernant la prise de licence avec les difficultés concernant le téléchargement et la mise 
en place de l’attestation d’honorabilité ont été abordées par les clubs. Cela a également été évoqué 
lors du dernier Conseil d’Administration. Une demande de précisions sur plusieurs points a été 
envoyée par le Président de la Ligue à la FFHB. Les réponses précises aux questions posées ont été 
diffusées aux clubs. 
 
Les sujets concernant les difficultés de la CTA avec l’arrêt ou l’absence de nouvelles de nombreux JA 
et JAJ ont été abordés ainsi que les formations ITFE. 
 
Fabrice MAHIEU félicite le Comité 14 pour la qualité du travail réalisé auprès des clubs. 
 
Yannick PETIT félicite le Comité 50 concernant la dotation de kits hand à 4 dans les établissements 
scolaires, ces kits pourront également servir aux clubs de proximité. 
 
 

5) Point CTA suite aux stages JA-JAJ de début de saison + dates de formations OTM 
 
Yannick PETIT fait un point sur les JA et JAJ sous gestion de la CTA à ce jour. 
 
Après 9 colloques T2-T3 (Calvados = 2 ; Eure = 1 ; Manche = 3 ; Orne = 2 ; Seine-Maritime = 1) 
et 2 colloques T1 : 
 
=> 284 JA et JAJ ont participé (sur 322 JA et JAJ toujours comptabilisés). 
Pour l'instant les désignations se font avec 59% de l'effectif de JA et JAJ d'avant COVID. 
 
Mais seuls 254 sont actifs à ce jour sur 322 JA et JAJ toujours comptabilisés (sans les arrêts) 
soit 79%. 
 
=> 30 ne sont pas encore à jour de leur documents administratifs obligatoires (certificat médical 
spécifique, attestation honorabilité) ou se sont blessés lors du colloque. 
 
  => 38 n'ont pas encore fait de colloque. 
 
Il reste potentiellement à mettre "ACTIF" environ 68 arbitres.  
 
On déplore pour l'instant 117 arrêts déclarés (sur un effectif avant reprise de 431 JA et JAJ) soir 27%. 
8 arbitres d'autres Ligues ont rejoint notre CTA (comptabilisés dans les 322 JA/JAJ). 
 
Attention : Actif ne veut pas dire disponible 
 
Arrêts à ce jour : 
 
JAT1 : 2.          JAJT1 : 5 
 
JAT2 : 11         JAJT2 : 10 
 
JAT3 :    7 du Comité 14 
            12 du Comité 27 
              9 du Comité 50 
              7 du Comité 61 
            13 du Comité 76 
 
JAJT3 : 18 du Comité 27 
 
 



La CTA fait le maximum pour couvrir l’ensemble des rencontres adultes et jeunes (excellence) 
régionales. Cependant de grosses difficultés apparaissent sur les rencontres de niveau départemental. 
 
Yannick PETIT informe de l’état des inscriptions concernant les nouveaux candidats arbitres JAT3. 
 
Comité 14 :   8 inscrits 
Comité 27 :   1 inscrit 
Comité 50 : 20 inscrits 
Comité 61 :   2 inscrits 
Comité 76 : 53 inscrits 
 
Les formations des nouveaux candidats arbitre JAT3 débuteront la semaine prochaine dans les 
Comités 50 et 76 et débuteront en novembre dans les Comités 14, 27 et 61. 
 
 

6) Présentation et échange sur le futur Contrat Territorial Individualisé Fédéral (ex 
pacte de développement) 

 
Le projet politique HANDBALL 2024 a fixé 4 axes de performances qui constituent le chemin de 
progrès pour la Fédération Française de Handball à l’issue de la présente olympiade. 
 
Les axes de collaboration retenus : 
 

· Performer sportivement 
· Performer socialement 
· Performer organisationnellement 
· Performer territorialement (axe optionnel et singulier) 

Ce contrat a vocation de définir les modalités de collaboration entre la Fédération et ses organes 
déconcentrés Ligues et Comités constitués en unité territoriale. 

Les principes retenus : 
 

· Un contrat pluriannuel 2022 – 2025 
· Un projet fédéral décliné territorialement constituant une feuille de route conjointe 

· Une allocation financière annuelle plafonnée, constituée d’une part fixe pluriannuelle et d’une part 
variable arrêtée conjointement et annuellement à l’issue d’un dialogue de gestion entre la Fédération 
et chaque territoire. 

· Un dialogue de gestion annuel entre les acteurs représentatifs de la Fédération et du territoire : élus, 
techniciens experts. 

· Un tableau de bord destiné au co-pilotage du projet Fédération et territoires comportant différents 
indicateurs partagés dont certains « exemplaires » constitueront les critères d’attribution de la part 
variable. 

Le Président de la Ligue informe le Bureau Directeur, qu’une réunion du Conseil du Territoire sera 
programmée prochainement pour échange sur le CTI 
 
Fin de réunion à 20h30 

      

Yannick  PETIT – Vice-président LNHB   Nicolas MARAIS - Président LNHB 

       
   
 


